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Décisions

Décision 12356, 3	avril	2023
Loi	sur	la	mise	en	marché	des	produits	agricoles,	 
alimentaires	et	de	la	pêche 
(chapitre	M-35.1,	a.	123	et	124)

Producteurs d’ovins 
— Contributions

Veuillez	prendre	note	que	la	Régie	des	marchés	agri-
coles	et	alimentaires	du	Québec	a,	par	sa	Décision	12356	 
du	 3	 avril	 2023,	 approuvé,	 avec	 modifications,	 le	
Règlement	sur	les	contributions	des	producteurs	d’ovins	
tel	que	pris	lors	d’une	assemblée	générale	annuelle	tenue	
le	25	novembre	2022	et	dont	le	texte	suit.

Veuillez	de	plus	noter	que	ce	règlement	est	soustrait	
de	l’application	des	sections	III	et	IV	de	la	Loi	sur	les	
règlements	(chapitre	R-18.1)	en	vertu	de	l’article	203	de	la	 
Loi	sur	la	mise	en	marché	des	produits	agricoles,	alimen-
taires	et	de	la	pêche	(chapitre	M-35.1).

La secrétaire,
Jennifer	Lemarquis,	avocate

Règlement sur les contributions  
des producteurs d’ovins
Loi	sur	la	mise	en	marché	des	produits	agricoles,	 
alimentaires	et	de	la	pêche	 
(chapitre	M-35.1,a.	123	et	124)

SECTION I 
CONTRIBUTIONS

1. Tout	producteur	doit	payer	une	contribution	:

1°	 annuelle	de	5	$	par	brebis	productive	en	inventaire;

2°	 de	0,15	$/kg	par	carcasse	chaude	d’agneau	lourd	
mis	en	marché	par	l’entremise	des	Éleveurs	en	vertu	du	
Règlement	 sur	 la	mise	en	marché	des	agneaux	 lourds	 
(chapitre	M-35.1,	r.	244.1).	Cette	contribution	est	versée	
dans	le	fonds	constitué	en	vertu	de	ce	règlement;

3°	 de	1,50	$	par	agneau	lourd	vendu	directement	à	un	
consommateur	ou	à	un	abattoir	de	proximité,	condition-
nellement	à	sa	revente	à	un	consommateur	qu’il	a	préala-
blement	identifiée,	ou	pour	fins	de	reproduction.

On	entend	par	:

« agneau	lourd	»,	un	agneau	destiné	à	l’abattage,	ayant	
moins	d’un	an,	moins	de	2	incisives	permanentes	et	un	
poids	d’au	moins	36,3	kg	vivant	ou	16,4	kg	pour	une	 
carcasse	chaude;

«	carcasse	 chaude	»,	 la	 carcasse	 non	 refroidie	 d’un	
agneau	lourd	abattu	dont	on	a	enlevé	la	peau,	la	partie	de	
la	tête	et	du	cou	antérieure	à	la	première	vertèbre	cervicale,	
la	partie	des	membres	postérieurs	et	antérieurs	située	en	
dessous	de	l’articulation	tibiotarsienne,	le	système	respira-
toire,	digestif,	reproductif	et	urinaire,	ainsi	que	les	organes	
thoraciques	et	abdominaux,	 la	partie	membraneuse	du	
diaphragme,	les	masses	graisseuses	du	cœur	et	du	scrotum	
ou	du	pis,	la	partie	de	la	queue	postérieure	à	la	troisième	
vertèbre	coccygienne	et	toute	partie	dont	l’enlèvement	est	
exigé	pour	des	raisons	d’ordre	pathologique.

2. Tout	producteur	doit	payer	une	contribution	pour	
la	 promotion	 de	 l’agneau	 de	 0,60	$	 par	 agneau	 mis	 
en	marché.

On	entend	par	:

« agneau	»	:	 un	 agneau	 ayant	moins	d’un	 an,	moins	 
de	2	incisives	permanentes.

3. Aucune	contribution	n’est	exigée	pour	tout	agneau	
condamné	par	les	autorités	compétentes.	

SECTION II 
MODALITÉS	DE	PAIEMENT	ET	DE	RETENUE

4. Les	Éleveurs	retiennent	toute	contribution	exigible	
à	même	le	prix	de	vente	des	agneaux	qui	leur	est	versé	
par	l’acheteur.

Autrement,	les	Éleveurs	peuvent	convenir	avec	toute	
personne	des	modalités	de	retenue	des	contributions.	Dès	
lors,	les	contributions	sont	retenues	et	payées	conformé-
ment	aux	conventions	intervenues.

5. Au	plus	tard	le	15	de	chaque	mois	et	pour	les	agneaux	
mis	en	marché	pour	abattage	le	mois	précédent,	le	pro-
ducteur	doit	remettre	aux	Éleveurs,	par	virement	bancaire	
ou	par	chèque	mis	à	la	poste,	le	montant	représentant	les	
contributions	qui	n’ont	pas	été	retenues.
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6. Les	Éleveurs	 peuvent	 conclure	 avec	 tout	 orga-
nisme	des	protocoles	arrêtant	les	modalités	d’échange	de	 
renseignements	personnels	ou	commerciaux	nécessaires	à	
l’application	du	présent	règlement	et	de	leurs	programmes	
respectifs	encadrant	la	mise	en	marché	des	agneaux.	

Les	 Éleveurs	 peuvent,	 notamment,	 convenir	 avec	 
La	Financière	agricole	du	Québec	d’un	protocole	pour	
obtenir,	pour	chaque	producteur	dont	les	agneaux	sont	
assurés	aux	termes	du	Programme	d’assurance	stabilisation	
des	revenus,	des	informations	quant	au	nombre	de	brebis	
indiquées	à	l’inventaire	dressé	par	cette	dernière.

7. Lorsque	les	contributions	payées	par	un	produc-
teur	ne	correspondent	pas	à	celles	qui	auraient	dû	l’être	
selon	 les	 renseignements	 détenus	 par	 les	 Éleveurs,	 
ceux-ci	peuvent	calculer	le	montant	total	des	contribu-
tions	pour	toute	période	qu’ils	déterminent	à	partir	des	
renseignements	qu’ils	détiennent	et	en	estimant	le	nombre	
d’agneaux	qu’il	 a	mis	 en	marché	pour	abattage	ou	 le	
nombre	de	brebis	en	inventaire	au	cours	de	cette	période.	

Les	 Éleveurs	 expédient	 au	 producteur	 une	 facture	
indiquant	 le	montant	 total	des	contributions	calculées	
conformément	au	premier	alinéa.	Le	producteur	doit,	dans	 
les	 30	 jours	 ouvrables	 de	 la	 réception	 de	 cette	 fac-
ture,	 la	payer	ou	soumettre	aux	Éleveurs	les	motifs	de	 
sa	contestation.

8. Toute	contribution	impayée	à	échéance	porte	intérêt	
au	taux	de	12		%	par	année.

9. Le	présent	règlement	remplace	le	Règlement	sur	
les	 contributions	 des	 producteurs	 d’ovins	 du	Québec	 
(chapitre	M-35.1,	r.	242).

10. Le	présent	règlement	entre	en	vigueur	à	la	date	de	
sa	publication	à	la	Gazette officielle du Québec.
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